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Impôt sur la donation - Année fiscale 2025

Madame la Présidente,

Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers,

Par la présente communication, la Municipalité vous informe de la taxation définitive de deux impôts sur

les donations, dont la part communale, qui se monte à CHF ll'010'OOO.-. La somme y relative a été

encaissée à fin avril 2025.

Selon les calculs prévisionnels du service des finances, effectués sur la base des informations ayant permis

d'établir le décompte provisoire de la nouvelle péréquation intercommunale vaudoise (NPIV), l'influence

de cet impôt conjoncturel au niveau de la péréquation des ressources s'élèverait à environ 50 %, soit

CHF S'505'000.- (versement complémentaire de notre commune par rapport aux chiffres du budget 2025).

En fonction du résultat des comptes 2025, la Municipalité envisagera la possibilité d'amortir des

investissements du patrimoine administratif à titre extraordinaire.

L'encaissement des liquidités permettra quant à lui de pouvoir rembourser, à leur échéance, certains

emprunts long terme.

Merci de votre attention.

AU NOM DE LA MUNICIPALITE
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Blonay, le 13 mai 2025

Annexe : situation des taxations au 30 avril 2025

Délégation municipale : Mme Sarah Lise, municipale

J.-M.Guex

Copie : bureau du Conseil communal - Cogest - Service des finances
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